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CONDITIONS DE VENTE POUR LES VENTES JUDICIAIRES  

 
Paiement comptant : 

 
Espèces jusqu'à 1000e 

 
Carte bleu 

 
Virement bancaire 

 
Les chèques ne sont plus acceptés 

 
Enlèvement rapide exigé 

  
Frais de vente : 14,40% TTC 

  
TVA récupérable 

 
Enchères par téléphone 

 
 Possible selon les cas et le réseau, sous conditions, en envoyant à l’avance copie de pièce 

d’identité et coordonnées bancaires. 
 

INFORMATION IMPORTANTE : 
 

L’étude se réserve le droit de refuser ce service pour tous motifs et n’est en aucun cas 
responsable de tout échec dans l’exécution de celui ci, sachant que le mode normal pour 

enchérir est d’être présent ou de se faire représenter ou de laisser un ordre d’achat. 
  
 

 
L’opérateur de vente volontaire est adhérent au registre central de prévention des impayés 

des Commissaires Priseurs auprès duquel les incidents de paiement sont susceptibles 
d’inscription. Les droits d’accès, de rectification et d’opposition pour motif légitime sont à 

exercer par le débiteur concerné auprès du SYMEV 15 Rue Freycinet 45016 PARIS. 
 
 


